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CODE DE CONDUITE DES FOURNISSEURS DE CHRISTIAN AID 

NORMES ÉTHIQUES 

Nous nous efforçons d’acheter et de nous procurer des biens, des services et des œuvres qui sont 

produits et livrés dans des conditions qui n’impliquent pas l’abus (sous quelque forme que ce soit, 

y compris l’abus sexuel) ou l’exploitation de toute personne. 

 

Nous cherchons à travailler en partenariat avec les fournisseurs pour nous assurer que : 

• L’emploi est librement choisi  

• La liberté d’association et le droit à la négociation collective sont respectés 

• Les conditions de travail sont sûres et hygiéniques 

• Pas d’exploitation des enfants 

• Des salaires décents sont payés 

• Les heures de travail ne sont pas excessives 

• Aucune discrimination n’est pratiquée 

• Un emploi régulier est fourni 

• Aucun traitement dur ou inhumain n’est autorisé 

• Des mesures de protection sont en place pour se protéger contre la traite des personnes 

 

Plus précisément, nous n’établirons aucune relation d’approvisionnement avec des entreprises 

qui ont : 

• Implication significative dans le commerce des armes 

• A extrait des pays en développement des paiements sévères et inéquitables pour leurs dettes 

(Loi de 2010 sur l’allégement de la dette (pays en développement)) 

• Entrave à l’accès à des médicaments abordables selon les listes modèles de médicaments 

essentiels de l’OMS 

• Commercialisation du tabac dans les pays en développement 

• Implication significative dans  l’industrie de l’alcool, du jeu ou de la pornographie 

• Garanties insuffisantes pour mettre fin à l’utilisation des minerais de conflit, le cas échéant 

(Processus de Kimberley/Règlement de l’UE) 

• Implication dans le terrorisme  

 

NORMES ENVIRONNEMENTALES 

Nous nous efforçons d’acheter et de nous procurer des biens, des services et des travaux qui ont 

le moins d’impact négatif sur l’environnement.  

 

Nous prenons des décisions d’approvisionnement et cherchons à travailler en partenariat avec les 

fournisseurs pour nous assurer que : 

• Les questions environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) sont au premier plan de la 

bonne gouvernance d’entreprise. 

• Les décisions d’achat sont basées sur des principes de vie entière pour acheter des produits plus 

durables avec une durée de vie plus longue et maximiser la durabilité environnementale 

• L’utilisation indue et inutile de matériaux est évitée et des matériaux recyclés sont utilisés dans 

la mesure du possible. Des contrôles efficaces des déchets en ce qui concerne la pollution du 

sol, de l’air et de l’eau sont adoptés.  Dans le cas des matières dangereuses, des plans 

d’intervention d’urgence sont en place. 

• Les processus et les activités sont surveillés et modifiés si nécessaire pour assurer la 

conservation des ressources rares, y compris l’eau, la flore et la faune et les terres productives. 

• Tous les processus de production et de livraison, y compris l’utilisation du chauffage, de la 

ventilation, de l’éclairage, des systèmes informatiques et des transports, sont basés sur la 

nécessité de maximiser l’utilisation efficace de l’énergie et de minimiser les émissions nocives. 
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Nous attendons de nos fournisseurs qu’ils se conforment à toutes les exigences légales et autres 

relatives aux impacts environnementaux de leur entreprise. Nous encourageons nos fournisseurs à 

être accrédités selon les normes ISO pertinentes. 

 

Dans le cas où nous travaillons en partenariat avec un fournisseur de bonne foi, mais découvrons 

par la suite des pratiques inacceptables chez le fournisseur ou au sein de la chaîne 

d’approvisionnement du fournisseur, nous nous engagerons avec le fournisseur de manière 

constructive pour remédier aux faiblesses identifiées. 

 


